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1ère partie : généralités sur les PPRT
� Objectifs d’un PPRT
� Qu’est-ce qu’un PPRT?
� Textes réglementaires relatifs aux PPRT
� Qui élabore le PPRT?
� Comment on élabore un PPRT?

2ème partie : présentation du travail réalisé pour élaborer le PPRT
de l’établissement BUTAGAZ de Lévignen (60)
� Présentation du site
� Démarche suivie
� Présentation du contenu du PPRT (plan de zonage,
règlement et recommandations)

Les Plans de Prévention des RisquesLes Plans de Prévention des Risques
Technologiques (PPRT)Technologiques (PPRT)



Les Plans de Prévention des Risques Technologiques -  Régine DEMOL - DREAL Picardie / SPRI / DRA 3

La notion de Plan de Prévention des Risques Technologiques
(PPRT) est issue de la loi risques du 30 juillet 2003 élaborée suite à
la catastrophe d’AZF du 21 septembre 2001.

Mais un PPRT ça sert à quoi?

Principalement à 2 choses :

Limiter l’exposition de la population en cas d’accident majeur sur un
site SEVESO seuil haut (AS).

Résorber les situations existantes difficiles en matière d’urbanisme et
d’éviter qu’elles ne se reproduisent.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Un Plan de prévention des Risques
Technologiques (PPRT), c’est quoi?

C’est composé de plusieurs documents :
- une note de présentation ;
- un plan de zonage réglementaire ;
- un règlement ;
- des recommandations.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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La note de présentation
Elle décrit les installations et toutes les étapes suivies pour
l’élaboration du PPRT.

Le plan de zonage réglementaire
Il délimite le périmètre d’exposition aux risques en plusieurs zones de
couleur.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Le règlement
Il comporte pour chaque secteur identifié dans le plan de zonage
réglementaire :
- des mesures d’interdiction et des prescriptions pour l’urbanisation
future et pour le bâti existant ;
- des mesures de protection des populations.
Ex : pas de construction en zone rouge foncé.

Les recommandations
Il s’agit de mesures tendant à renforcer la protection des populations
mais qui ne sont pas obligatoires (il ne s’agit pas de prescriptions).
Ex : pas de manifestation avec du public dans le périmètre du PPRT.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Le PPRT :

� Est un document annexé à un arrêté signé par le Préfet
(arrêté d’approbation).

� Vaut servitude d’utilité publique.

� Doit être annexé au document d’urbanisme de la
commune.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Textes réglementaires principaux :

Décret du 7 septembre 2005 (articles R515-39 à R515-50 du code
de l’environnement) : procédure d’élaboration du PPRT.

Circulaire du 3 mai 2007 : convention de financement pour les
mesures foncières.

Guide PPRT (V2 de novembre 2007) : mode opératoire pour
élaborer un PPRT, étape par étape.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Qui élabore le PPRT ?
Le Préfet.
Il missione deux services de l’état pour co-instruire le PPRT :
- la DREAL (ex DRIRE) ;
- la DDEA ou DDE.

Les 8 grandes étapes de l’élaboration du PPRT :
� instruction de l’étude de dangers pour caractériser les aléas
� la cartographie des enjeux
� le plan de zonage brut
� les investigations complémentaires (pas systématique)
� la validation de la stratégie
� la consultation du public et des POA sur la version 1 du PPRT
� l’enquête publique (version 2 du PPRT)
� l’approbation (version 3 du PPRT)

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 1 : instruction de l’étude de dangers pour caractériser les
aléas
La DREAL instruit l’étude de dangers transmise par
l’exploitant.
Après instruction, la liste des accidents à retenir pour le PPRT est
validée par la DREAL.
A chaque accident est associé :
- un type d’effet (thermique, surpression, toxique) ;
- une probabilité d’occurrence (de A à E) ;
- une cinétique (rapide ou lente) ;
- des zones d’effets (correspondant aux effets très graves pour la
vie humaine, graves, significatifs et indirects par bris de vitres).

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

1 BLEVE camion GP au déchargement E Thermique 120 170 210 0 Rapide
2 BLEVE camion GP au déchargement E Surpression 45 65 130 260 Rapide
3 BLEVE camion GP au chargement E Thermique 120 170 210 0 Rapide
4 BLEVE camion GP au chargement E Surpression 45 65 130 260 Rapide
5 BLEVE camion PP au stationnement E Thermique 80 120 150 0 Rapide
6 BLEVE camion PP au stationnement E Surpression 35 45 100 200 Rapide
7 Jet Enflammé suite à rupture du bras de chargement propaneE Thermique 72 80 91 0 Rapide
8 UVCE suite à rupture du bras de chargement propane (Flash Fire)E Thermique 67 67 74 0 Rapide
9 UVCE suite à rupture du bras de chargement propane E Surpression 0 0 67 100 Rapide
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Etape 1 : cartographie des aléas
Grâce au tableau des phénomènes dangereux et avec le logiciel
SIGALEA (mis au point par l’INERIS), on obtient :
- le périmètre d’étude du PPRT (enveloppe des effets de tous les
accidents) ;
Dès qu’il est validé, le PPRT peut être prescrit.
Le périmètre est annexé à l’arrêté de prescription du PPRT et il est
communiqué à la DDEA au plus tôt pour que l’analyse des enjeux
puisse débuter.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT



Les Plans de Prévention des Risques Technologiques -  Régine DEMOL - DREAL Picardie / SPRI / DRA 12

Etape 1 : cartographie des aléas
Avec SIGALEA on obtient :
- les cartes d’aléa : global et par type d’effet (thermique,
toxique, surpression).

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 1 : cartographie des aléas
Il existe 7 niveaux d’aléa :

Quand les niveaux d’aléa diminuent (de TF+ à Fai), les effets en
cas d’accident sont moins graves (de très graves à indirects par
bris de vitres).

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Niveau
d’aléa

Cumul des
PhD & Proba

(létal significatif 5%)
Intensité

des Effets (létal 1%) (irréversible)
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Etape 2 : cartographie des enjeux
Dans le périmètre d’étude du PPRT la DDE recense tous les
enjeux présents : habitations, industries, ERP, voies de
circulation, usages des terrains, etc…
Une carte des enjeux est élaborée.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 3 : plan de zonage brut
La carte des aléas et celle des enjeux sont superposées et cela
permet d’obtenir un plan de zonage brut.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 3 : plan de zonage brut
Ce plan de zonage ne fait plus apparaître les aléas mais les zones
qui seront réglementées par le PPRT :
Rouge foncé : Interdiction stricte R
Rouge clair : Interdiction r avec quelques aménagements
Bleu foncé : Autorisation limitée B
Bleu clair : autorisation sous conditions b
Incolore (“sans objet”) : aucune restriction

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 4 : investigations complémentaires

Etape non systématique.

Ne concerne que les cas où il existe des constructions dans des
zones d’aléa importants :

- cas des biens situés dans des secteurs potentiels de mesures
foncières (expropriation ou délaissement) ;
Une estimation foncière des biens concernés est nécessaire.

- cas des biens situés dans un secteur d’aléa nécessitant des
prescriptions sur le bâti.
Il convient de savoir si des travaux de renforcement sont
nécessaires et possibles pour garantir la sécurité des personnes
(étude de vulnérabilité).

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

A partir du plan de zonage brut, pour chaque type de zone
différents scénarios sont proposés aux Personnes et organismes
Associés (POA, désignés dans l’AP de prescription du PPRT)
pour :
- l’urbanisme futur ;
- pour l’existant ;
- pour les usages.

Le guide PPRT propose pour chaque type de zone un scénario
qui correspond aux exigences minimales qui seront imposées
par le PPRT :
- pages 92, 93 et 94 pour l’urbanisation future et le bâti futur ;
- pages 94 (mesures foncières) et 96 pour le bâti existant ;
- page 97 pour la réglementation des usages.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Mesures relatives à l’urbanisation futureMesures relatives à l’urbanisation future

En zone Rouge  foncé et Rouge clair : TF+, TF, F + et FEn zone Rouge  foncé et Rouge clair : TF+, TF, F + et F
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Mesures relatives à l’urbanisation futureMesures relatives à l’urbanisation future

En zone Bleu foncé et Bleu clair : M+, M et En zone Bleu foncé et Bleu clair : M+, M et Fai Fai (surpression)(surpression)
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Mesures relatives à l’urbanisation future :Mesures relatives à l’urbanisation future :
mesures physiques sur le bâtimesures physiques sur le bâti
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Mesures physiques sur le bâti existantMesures physiques sur le bâti existant
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Pour les mesures foncières le PPRT ne peut pas être plus
contraignant que le guide PPRT.
Ex : on ne peut pas proposer l’expropriation d’une maison qui
se trouve en aléa F+ ou F.
Ex : on ne peut pas proposer le délaissement d’une maison qui
se trouve en aléa M+.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Mesures foncièresMesures foncières
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Principes de réglementation des usages (1)Principes de réglementation des usages (1)
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT

Principes de réglementation des usages (2)Principes de réglementation des usages (2)
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Etape 5 : Stratégie du PPRT
Pour l’urbanisme futur :
Le guide PPRT propose pour chaque zone de couleur un
scénario possible (qui correspond aux exigences minimales du
PPRT), qui peut faire l’objet d’adaptations à la demande des
POA.
Ex : pour la zone rouge clair (aléa F+ et F), principe
d’interdiction avec quelques aménagements.

� D’autres scénarios peuvent être proposés aux POA :
correspondant à des zones plus contraignantes.
Ex : pour rouge foncé : pas d’autres scénarios plus contraignant
pour rouge clair : proposition d’un scénario correspondant au
rouge foncé.
Pour bleu foncé : proposition de scénarios correspondant au
rouge clair et rouge foncé.
Etc...

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Pour l’urbanisme futur  ou existant :
Si le guide PPRT prévoit des recommandations (ex : bâti futur
ou bâti existant), un scénario alternatif prévoyant des
prescriptions peut être proposé aux POA.

Pour les secteurs de mesures foncières sur l’urbanisme existant :

On ne peut pas proposer aux POA de scénarios plus 
contraignant que ceux du guide PPRT (page 94 du guide).

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Les POA (l’exploitant AS, les maires des communes concernées
par le périmètre, les établissements publics compétents en
matière d’urbanisme (communauté de communes), le CLIC de
l’établissement, le conseil général, le conseil régional )

valident les scénarios à retenir pour chaque zone figurant sur le
plan de zonage brut.

Le plan de zonage brut devient ensuite le plan de zonage
réglementaire.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 5 : Stratégie du PPRT

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 6 : Consultation du public et des POA

Après la validation de la stratégie, la  1ère version du PPRT est
rédigée.

Elle est soumise au public pendant au moins un mois.

Elle est soumise aux POA : ils ont deux mois pour émettre leur
avis.

La 2ème version du PPRT tient compte des remarques émises lors
de la consultation du public et des POA.
Si pas de remarques : on reste à la 1ère version.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Etape 7 : Enquête publique

La 2ème version du projet de PPRT (ou la 1ère version en l’absence
de modifications du projet suite à la consultation du public et des
POA) est soumise à enquête publique pendant un mois.

Etape 8 : Approbation

La 3ème version du projet de PPRT (ou la 2ème version en
l’absence de modifications du projet suite à l’enquête publique) est
rédigée suite aux remarques émises lors de  l’enquête publique.

Cette version est transmise au Préfet pour approbation.

Généralités sur les PPRTGénéralités sur les PPRT
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Présentation du site BUTAGAZ de Lévignen :

Site simple composé :
- de 2 réservoirs enterrés de 600 m3 de propane ;
- d’une pomperie GPL (compresseurs, pompes) ;
- de 2 postes de chargement de camions PP (6 à 9t) ;
- d’un poste de déchargement de camions GP (20 à 21t) ;
- d’installations annexes (locaux techniques, pont bascule, etc..).

Contexte local favorable car site entouré de terres agricoles dont
certaines appartiennent à BUTAGAZ.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Présentation du site BUTAGAZ de Lévignen :

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Point de départ de la démarche d’élaboration du PPRT :
Présentation du périmètre d’étude et du projet d’arrêté préfectoral de
prescription du PPRT au CLIC le 11 septembre 2007.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Consultation de la commune de Lévignen sur le projet d’arrêté de
prescription du PPRT :

Envoi du projet d’arrêté de prescription à la commune de Lévignen
pour avis le 8 novembre 2007.
Avis favorable de la commune en date du 26 novembre 2007.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Arrêté de prescription du PPRT signé le 11/12/2007 :
L’arrêté fixe la liste des Personnes et Organismes qui seront associés
à l’élaboration du PPRT BUTAGAZ :

- la société BUTAGAZ ;
- le maire de la commune de Lévignen ;
- le CLIC de l’établissement BUTAGAZ ;
- le président de la communauté de communes du Pays de

valois ;
- le président du conseil général ;
- le président du conseil régional.

Ils seront consultés sur le projet de PPRT (ils ont deux mois pour
émettre leur avis).

Le périmètre d’étude du PPRT est joint en annexe de l’arrêté du
11/12/2007.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Modalités de concertation avec le public :

Les documents relatifs à l’élaboration du PPRT ont été mis à la
disposition du public au fur et à mesure de leur élaboration en mairie
de Lévignen et sur le site internet de la préfecture.
Registre disponible en mairie pour recueillir les observations /
remarques.
Boîte aux lettres électronique dédiée à ce pprt :
levignen-pprt.drire-picardie@industrie.gouv.fr

Le projet de PPRT a été mis à la disposition du public au moins un
mois.

Une réunion d’information a été organisée sur la commune de
Lévignen avant l’enquête publique.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen



Les Plans de Prévention des Risques Technologiques -  Régine DEMOL - DREAL Picardie / SPRI / DRA 38

Réunions organisées :

3 Réunions plénières des Personnes et Organismes Associés :
- 10/1/2008 : présentation de la démarche ;
- 17/10/2008 : validation de la stratégie du PPRT ;
- 26/5/2009 : présentation de la version finale du PPRT.

1 réunion du CLIC pour émettre un avis sur le projet de PPRT (le
11/12/2008).

2 réunions de chaque groupe de travail “aléas” et “enjeux” :
29/4/2008 et 1/7/2008.

1 réunion publique : 5/12/2008 à 17h à Lévignen.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Avis des Personnes et Organismes Associés sur le PPRT :
Butagaz :

� avis favorable le 13/1/2009 (qq remarques de forme
prises en compte dans la note et le règlement).
Mairie de Lévignen :

� avis favorable le 8/12/2008.
Communauté de communes du Pays de Valois :

� avis réputé favorable en l’absence de réponse.
CLIC :

� avis favorable le 11/12/2008 (qq remarques de forme du
ROSO prises en compte dans le règlement).
Conseil régional :

� avis favorable le 10/2/2009.
Conseil général :

� qq remarques transmises le 6/2/2009 et pour certaines
prises en compte dans le règlement (panneaux de signalisation
routière).

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Enquête publique sur le projet de PPRT :

Du 17/3 au 17/4/2009.

Aucune observation sur le registre d’enquête.

Aucun visiteur lors des permanences en mairie.

Rapport du commissaire-enquêteur en date du 26/4/2009 : avis
favorable.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Enquête publique sur le projet de PPRT :

Observations du commissaire enquêteur :
- communication et concertation bien effectuées ;
- le PPRT apporte bien une réponse aux situations difficiles du passé
et encadre l’urbanisation future pour la protection des personnes ;
- site BUTAGAZ entouré d’espaces agricoles ;
- aucune habitation, industrie ou ERP dans le périmètre ;
- POI opérationnel et testé mis en place sur le site ;
- avis favorable des POA ;
- avis favorable de la commune ;
- pas d’opposition manifeste lors de l’enquête publique.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Approbation du PPRT :

Rapport conjoint DREAL / DDE transmis le 14/5/2009 au Préfet avec
un projet d’arrêté d’approbation comportant en annexe le PPRT
(composé de la note de présentation, du règlement, du plan de zonage
réglementaire et des recommandations).

Signature de l’ap d’approbation le 19/5/2009.
Un exemplaire de l’ap a été transmis aux POA.

� Affichage de l’ap un mois en Mairie et à la communauté de
communes du Pays de valois.
� PPRT approuvé à la disposition du public en Préfecture, en mairie
de Lévignen, à la communauté de communes du pays de valois et par
voie électronique.

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Plan de zonage, règlement et recommandations du PPRT :

PPRT Butagaz à PPRT Butagaz à LévignenLévignen
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Merci de votre attentionMerci de votre attention

questions - réponsesquestions - réponses


